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COLLEGE HENRI LAUGIER





17 Avenue Crémieux

BP 59

04301 FORCALQUIER CEDEX

04 92.75.03.44

(     04.92.75.20.33
Mél. : Ce.0040382U @ac-aix-marseille.fr

CONVENTION RELATIVE À L’ORGANISATION DE SÉQUENCE

D’OBSERVATION EN MILIEU PROFESSIONNEL
Vu le code du travail, et notamment son article L. 211-1 ;

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L. 313-1, L. 331-4, L. 331-5, L. 332-3, L. 335-2,

L.411-3, L. 421-7, L. 911-4 ;

Vu le code civil, et notamment son article 1384 ;

Vu le décret n° 2003-812 du 26 août 2003 relatif aux modalités d’accueil en milieu professionnel des élèves mineurs de moins de seize ans ;

Vu la circulaire n° 2003-134 du 8 septembre 2003 relative aux modalités d’accueil en milieu professionnel des élèves mineurs de moins de seize ans ;

Entre l’entreprise ou l’organisme d’accueil



et le collège


Nom :










Adresse :

Tél. 

Secteur

d’activité :

Et cachet :











il a été convenu ce qui suit :

	Elève
	Nom :                                                Prénom :  

Classe :  

	Période en entreprise
	


Titre I - Disposition générales :

Article 1 – Objet
La présente convention a pour objet la mise en oeuvre d’une séquence d’observation en milieu professionnel, au bénéfice de l’élève de l’établissement d’enseignement (ou des élèves) désigné(s) en annexe.

Article 2 – Objectifs

Les objectifs et les modalités de la séquence d’observation sont consignés dans l’annexe pédagogique.

Les modalités de prise en charge des frais afférents à cette séquence ainsi que les modalités d’assurances sont définies dans l’annexe financière.

Article 3 – Organisation
L’organisation de la séquence d’observation est déterminée d’un commun accord entre le chef d’entreprise ou le responsable de l’organisme d’accueil et le chef d’établissement.

Ils ne doivent pas être pris en compte pour l’appréciation de l’effectif de l’entreprise et ne peuvent participer à une quelconque élection professionnelle.

Ils sont soumis aux règles générales en vigueur dans l’entreprise ou l’organisme d’accueil, notamment en matière de sécurité, d’horaires et de discipline, sous réserve des dispositions de l’article 6 de la présente convention.

Article 4 – Statut du stagiaire

Les élèves demeurent sous statut scolaire durant la période d’observation en milieu professionnel. Ils restent sous l’autorité et la responsabilité du chef d’établissement.

Ils ne peuvent prétendre à aucune rémunération ou gratification de l’entreprise ou de l’organisme d’accueil.

Article 5 – Activité des élèves

Durant la séquence d’observation, les élèves n’ont pas à concourir au travail dans l’entreprise ou l’organisme d’accueil.

Au cours des séquences d’observation, les élèves peuvent effectuer des enquêtes en liaison avec les enseignements. Ils peuvent également participer à des activités de l’entreprise ou de l’organisme d’accueil, à des essais ou à des démonstrations en liaison avec les enseignements et les objectifs de formation de leur classe, sous le contrôle des personnels responsables de leur encadrement en milieu professionnel.

Les élèves ne peuvent accéder aux machines, appareils ou produits dont l’usage est proscrit aux mineurs par les articles R. 234-11 à R. 234-21 du code du travail. Ils ne peuvent ni procéder à des manoeuvres ou manipulations sur d’autres machines, produits ou appareils de production, ni effectuer les travaux légers autorisés aux mineurs par le même code.

Ils sont tenus au secret professionnel.

Article 6 - Durée de travail relative aux mineurs :

Durée du travail relative aux mineurs : la durée de travail des élèves mineurs ne peut excéder 7h par jour et 35 h par semaine.

Le repos hebdomadaire des élèves mineurs doit avoir une durée minimale de 2 jours consécutifs. La période minimale de repos hebdomadaire doit comprendre le dimanche, sauf en cas de dérogation légale ou réglementaire.

Pour chaque période de 24 h, une période minimale de repos quotidien doit être fixée à 14h consécutives pour les élèves de moins de 16 ans et à 12h consécutives pour les élèves de 16 à 18 ans.

Au-delà de 4 h ½ de travail quotidien, les élèves mineurs doivent bénéficier d’une pause d’au moins 30 minutes consécutives.

Les horaires journaliers des élèves mineurs de 16 à 18 ans ne peuvent prévoir leur présence sur le lieu de stage après 22 h le soir et avant 6 h du matin.

Pour les élèves de moins de 16 ans, le travail de nuit est interdit entre 20 heures et 6 heures.

Ces dispositions ne souffrent aucune dérogation.

Article 7 – Assurances responsabilité civile

Le chef d’entreprise ou le responsable de l’organisme d’accueil prend les dispositions nécessaires pour garantir sa responsabilité civile chaque fois qu’elle sera engagée (en application de l’article 1384 du code civil) :

· soit en souscrivant une assurance particulière garantissant sa responsabilité civile en cas de faute imputable à l’entreprise ou à l’organisme d’accueil à l’égard de l’élève ;

· soit en ajoutant à son contrat déjà souscrit “responsabilité civile entreprise” ou “responsabilité civile professionnelle” un avenant relatif à l’accueil d’élèves.

Le chef de l’établissement d’enseignement contracte une assurance couvrant la responsabilité civile de l’élève pour les dommages qu’il pourrait causer pendant la visite d’information ou séquence d’observation en milieu professionnel, ainsi qu’en dehors de l’entreprise ou de l’organisme d’accueil, ou sur le trajet menant, soit au lieu où se déroule la visite ou séquence, soit au domicile.

Article 8 – Accident

En cas d’accident survenant à l’élève, soit en milieu professionnel, soit au cours du trajet, le responsable de l’entreprise s’engage à adresser la déclaration d’accident au chef d’établissement d’enseignement de l’élève dans la journée où l’accident s’est produit.

Article 9 – Information mutuelle
 Le chef d’établissement d’enseignement et le chef d’entreprise ou le responsable de l’organisme d’accueil de l’élève se tiendront mutuellement informés des difficultés qui pourraient naître de l’application de la présente convention et prendront, d’un commun accord et en liaison avec l’équipe pédagogique, les dispositions propres à les résoudre notamment en cas de manquement à la discipline. Les difficultés qui pourraient être rencontrées lors de toute période en milieu professionnel et notamment toute absence d’un élève, seront aussitôt portées à la connaissance du chef d’établissement.

Article 10 – durée de la convention

La présente convention est signée pour la durée d’une séquence d’observation en milieu professionnel.

Article11 - Signatures
La convention comprend des dispositions générales et des dispositions particulières constituées par les annexes pédagogiques et financière.

L’ensemble du document doit être signé par le chef d’établissement et le représentant de l’entreprise ou de l’organisme d’accueil de l’élève ; il doit en outre être visé par l’élève (ou son représentant légal s’il est mineur) par le ou les enseignants chargés du suivi chargés du suivi de l’élève et par le tuteur.
La convention sera ensuite adressée à la famille pour information.

TITRE II – Dispositions particulières

Annexe pédagogique

ELEVE :

NOM : ……………………………………..
Prénom : ……………………………………….

Date de naissance : ………………………..

Classe : ……

Adresse : ……………………………………………………………………………………………...

Code postal :
……………………………...

Commune : …………………………………….

Téléphone des responsables légaux de l’élève :

(1) ( Père  ( Mère ( autres : …………………

Domicile : ……………………………..









Travail :  ……………………………….

(1) ( Père  ( Mère ( autres : …………………

Domicile : ……………………………..









Travail :  ……………………………….

( (1)
HORAIRES JOURNALIERS de l’élève : (voir article 6)

[image: image1.emf]JOURS MATIN APRES-MIDI

Lundi de   ….h…..  à   ….h…. de   ….h…..  à   ….h….

Mardi de   ….h…..  à   ….h…. de   ….h…..  à   ….h….

Mercredi de   ….h…..  à   ….h…. de   ….h…..  à   ….h….

Jeudi de   ….h…..  à   ….h…. de   ….h…..  à   ….h….

Vendredi de   ….h…..  à   ….h…. de   ….h…..  à   ….h….

Samedi de   ….h…..  à   ….h…. de   ….h…..  à   ….h….


                                                                                   Total : …………….

( (1)
HORAIRES VARIABLES : En cas d’horaires variables, le collège doit être informé par télécopie

(ou tout autre moyen écrit), du planning des horaires prévus.

(1) cochez la case correspondante.

Objectifs assignés à la séquence d’observation en milieu professionnel :

· Attitudes professionnelles à mettre en œuvre par le stagiaire
· S’intégrer dans une équipe de travail

· Respecter les règles de vie de l’entreprise

· Faire preuve de discrétion et de politesse

· Adapter sa tenue au secteur d’activités

· Respecter les consignes de travail

· S’intéresser à la profession

· Activités et tâches à mettre en œuvre pendant la période en entreprise

Modalités de la concertation qui sera assurée pour organiser la préparation, contrôler le déroulement de la période en vue d’une véritable complémentarité des enseignements reçus :

La préparation :
Etude de documents sur l’entreprise
Le contrôle :

Une visite de suivi est prévue pendant la période d’une semaine

Les tuteurs peuvent contacter à tout moment le collège.

Modalités d’évaluation de la séquence d’observation en milieu professionnel :

· Les élèves sont munis d’un certificat de stage que le tuteur complètera à la fin du stage.
· Rapport de stage (écrit)
Annexe financière

1 – HÉBERGEMENT 
(sans objet)

2 – RESTAURATION
Durant le stage l’élève peut s’il le souhaite et si c’est possible, utiliser le service de restauration scolaire.

3 – TRANSPORT
Durant le stage l’élève peut s’il le souhaite utiliser le service de transport scolaire en respectant les indications figurant sur son titre de transport.

4 – ASSURANCES 

(voir article 7)

Document établi en 3 exemplaires

(1 pour l’entreprise, 1 pour le collège, 1 pour l’élève et sa famille)

	Vu et pris connaissance

Le …………………………….

Le(s) représentant(s) légal(aux) :

Nom(s) et signature(s)


	Vu et pris connaissance

Le …………………………….

L’élève :

Nom et signature


	Vu et pris connaissance

Le …………………………….

Le tuteur en entreprise

Nom et signature


	Vu et pris connaissance

Le …………………………….

Le(s) professeur(s) chargé(s)

du suivi

Nom(s) et signature(s)




	Fait à ……………………………………………

Le ……………………………………………….

Le représentant de l’entreprise ou

l’organisme d’accueil

Signature et cachet


	Fait à ……………………………………………

Le ……………………………………………….

La principale du Collège Henri Laugier
Signature et cachet

MO LAMBLE
















CONVENTION RELATIVE


AUX PERIODES EN ENTREPRISE






































______________________________________




















COLLEGE Henri Laugier


Tél. : 04.92.75.03.44


Fax : 04.92.75.20.33


N° d’établissement : 0040382u








Représenté par ………………………………………...





En qualité de …………………………………………..





Représenté par  Marie-Odile LAMBLE





En qualité de Principale du Collège
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